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SÉANCE DU 28 MAI 1836. 
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RAPPORT fait par li[. EuG. DEsllrnT, an nom de la Commission 
des Naturalisai-ions, sur la requéte clu sieur Frédéric-Guillaume 
George. 

MESSIEURS' 

Par requête du 11 mars 1831, el renouvelée ;le 1~ janvier 1833, le sieur 
Frédéric-Gnillanmc George, directeur de l'hôpital militaire à Tournay, fait 
la demande de la nat uralisation ordiuairc. 
Le pétitionnaire est né a Barcuth , royaume de Bavière, le 15 mars 17fi6; il 

servait en 1814 dans le r~girnent de Nnssau , et a combattu à la bataille de 
Waterloo, où il a été blessé à la jambe droite; en 1819 il a pris engngement 
dans la 11c division <l'infanterie de ligne ile l'armée néerlandaise, daus laquelle 
il a servi jusqu'en 1825, époque tt laquelle il quitta le service militaire, et fut 
pensionné par suite de ses années Je service et de ses hlessures. Depuis le 6 
janvier 1825 juslJtÙlU commencement <le 1827, il a été employé comme dé­ 
pensier à l'hôpital militaire de Liége. Depuis cette dernière époque j usqu'au 
1 cr octobre 1830, il fut employé dans différentes maisons de commerce à 
Bruxelles, comme teneur Je livres; en 1830, il entra au Département de la 
Guerre , où il fut employé en qualité de chef de bureau, et y est resté j usquau 
1er avril 1834, quand il fut appelé à la place de directeur de l'hôpital militaire 
de Tournay, qu'il dessert encore Jans ce moment. 

De toutes les places et fonctions qu'il a remplies, il a des certificats très-fa- 
vorables ll sa conduite. 
Il a été Jeux fois marié, et a épousé deux femmes belges, dont il .i plusieurs 

enfans, 
Il expose que les services qu'il a rendus à l'État , ses blessures qui le rendent 

impropre au service actif', un séjour de 22 ans non-interrompu en Belgique, 
une conduite sans tache et son mal'iage contracté à deux différentes reprises 
avec des femmes belges, doivent lui donner des titres à la faveur qu'il sollicite. 
Les divers renseignemens qui ont été fournis sur la conduite et la probité du 
pétitionnaire, sont des plus favorables. 

LtJ Rapporteur, 
Euu. DESlllET. 

Le Prësùlent , 

nn.cam-s. 


